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Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball 
Maison du Basket - 36 avenue de l’Hers – 31500 TOULOUSE 
Association régie par la loi du 1er juillet 1901  
Déclarée auprès de la préfecture de la Haute-Garonne le 14 août 1933 sous le numéro W313006778 

PROCES VERBAL 

COMITE DIRECTEUR REGIONAL 

Samedi 30 septembre 2023 à 10h00 
à LA GRANDE MOTTE (34280) – Les Cyclades ; 393 Avenue de Melgueil 

 

Les membres du Comité Directeur de la Ligue Régionale d’Occitanie de Basketball se sont réunis en présentiel 

et en visioconférence, sur convocation du Président. 
 

Il a été établi une feuille de présence. Elle permet de constater que 17 membres sont présents sur 25 et 10 
présidents sur 10 sont présents ou représentés. 
 

 

Présents :  
Mesdames : CHAPPAT Huguette, COMBES Christine, DESBOIS Brigitte (visioconférence), DESMARS Laurence 
(visioconférence), FERRIER Magali, JORDAN Véronique, PY Anne-Lise et VILAPLANA Sandrine. 
Messieurs : COMBES Jean-Luc, DESSAINT Jean-Jacques, DUPREY David, LACAZE Laurent, LAVAL Dominique, 
MARITON Bruno, PUEL Alain, RODRIGUEZ Christophe (visioconférence) et SANTOS David. 
 

Excusés : 
Mesdames : DUBOURG Maryline et EMERY Catherine. 
Messieurs : AVAL Gérard, BAUDOUX Paul, HAETTY Bruno, NEBOUT Gérard, PY Patrice, et SANS Eric 

 

Assistent :  
Mesdames : ESPINASSE Christel (Présidente du comité Aveyron Lozère), FITA Matie-Esher (Secrétaire Générale 
du comité Aude/Pyrénées Orientales), LARROQUE Florence (présidente du comité du Quercy Garonne), FERRIER 
Magali (présidente du comité de l’Hérault) et MANZANO PEREZ Justine (Assistante de Direction). 
Messieurs : BERGAMO Richard (président du comité du Gers), BOYRIE André (président du comité Hautes-
Pyrénées), CALVET Jean (président du comité du Tarn), CHICANNE Patrick (Directeur Technique Régional), 
DESDOIT Yves (président du comité de l’Ariège), FAESCH André (président du Comité du Gard), LACAZE Laurent 
(représentant le président du comité de la Haute-Garonne, STEIN Alexandre), Bruno MARITON (président du 
comité Aude Pyrénées Orientales), MOULIN Jacob (Directeur-Adjoint) et RODRIGUEZ Eric (Directeur Territorial). 
 

Invitée excusée : 
Madame : FILLIATRE Aurore (Directrice-Adjointe) 
 

 

Le Comité Directeur Régional, réunissant le quorum requis à l’article 13.2 des Statuts, peut valablement 

délibérer. 
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Numéro 
d’annexe 

Titre 

1 Règlement Intérieur de la Ligue d’Occitanie 

2 Dispositions Financières de la Ligue d’Occitanie de Basket Ball 

3 Composition de la Commission de Discipline 

4 Edition 2023 « Les passionnés du panier » 

5 Grenelle des incivilités 

6 Gestion des Fautes Techniques et nouvelles dispositions 

7 Règlements Sportifs Particuliers Seniors 

 

Le Président ouvre la séance à 10h00 en indiquant que le Comité Directeur est appelé à délibérer sur l’ordre du 

jour suivant : 

 

1. Instances : 

1.1. Ouverture par le président 

1.2. Point sur le dossier S.A. Jegun 

1.3. Présentation et validation de la proposition de modification du Règlement Intérieur de la Ligue 

Régionale Occitanie 

1.4. Assemblée Générale 2024 : Choix du lieu 

1.5. Préparation du Plan de Développement 2024-2028 

1.6. Affiliations et Refus d’affiliations des clubs sur le territoire 

1.7. Proposition et validation de la modification des dispositions financières pour la saison 2023-

2024 

1.8. Commission Electorale 

1.9. Comité Directeur Régional du 25/11/2023 

1.10. Commission Régionale de Discipline : proposition et validation d’un nouveau membre 
 

2. Tour des Pôles par les VP : 

2.1. Affaires juridiques, institutionnelles et financières (Bruno MARITON) 

2.1.1. Point RH 

2.1.1.1. Mouvements RH 

2.1.2. Point Financier 
 

2.2. Pôle Promotion, Développement et Vivre Ensemble (Gérard AVAL) 

2.2.1. TIT U13 

2.2.2. All Star Game 2024 

2.2.3. Programme Dirigeantes 2024 

2.2.4. Projet de mise à l’honneur des bénévoles : Edition 2023 « Les passionnés du panier » 

2.2.5. Grenelle des incivilités 
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2.3. Pôle Formation et Emploi (Alain PUEL) 

2.3.1.  Formation de cadres 

2.3.2. Formation de joueurs (Patrick CHICANNE) 

2.3.2.1. Pôles Espoirs : rentrée des Pôles 

2.3.2.2. Ligue de développement U13F 

2.3.3.  Formation des Dirigeants 

2.3.4. ERO (Christophe RODRIGUEZ) 

2.3.4.1. Gestion des Fautes Techniques et nouvelles dispositions 

2.3.4.2. Remplacement de Thierry GACHE 

2.3.4.3. Développement des officiels pour le plan officiel 2024 
 

2.4. Promotion Pratiques Sportives et Compétitions (Magali FERRIER) 

2.4.1.  Rappel sur les RSG et RSP de la Ligue et modification du RSP des CTC 

2.4.2. Appels à candidature pour les organisations des phases finales des compétitions 5x5 et 3x3 

2.4.3.  Plateaux Coupe de France U18F : Choix de l’organisateur 

2.4.4.  Tirage au sort de la Coupe Occitanie 

2.4.5.  Brassages Régionaux 

2.4.6.  3x3 
   

3. Tour de table 

3.1. Présentation de la gestion des documents des Instances (Justine MANZANO PEREZ) 

3.2. Proposition d’utilisation de Forms pour les réponses à convocation (Huguette CHAPPAT) 
 

 

1. Instances : 

1.1. Ouverture par le Président 

Jean-Jacques DESSAINT ouvre la séance en faisant un point sur l’état des licenciés au 28 septembre 2023. Le 

tableau ci-dessous permet de constater que la Ligue est en avance par rapport à la saison dernière à la même 

date mentionnée (28 septembre). 

 

 

De plus, le tableau ci-dessous présente les chiffres au 28 septembre 2023 des Nouveaux Adhérents Actifs (socle 

simple sans extension). Il est rappelé que le nombre maximal soutenu par l’opération fédérale passe à 15. 
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1.2. Point sur le dossier S.A. Jegun 

Introduction du dossier par Jean-Jacques DESSAINT : Le club du S.A. Jegun s’est manifesté en fin de saison pour 

contester la non-accession en PNM.  

Le club a saisi le Tribunal Administratif de Pau, le CNOSF et le Tribunal Administratif de Toulouse pour attaquer 

la décision de la Ligue. 

Eric et Justine ont avancé sur ce dossier pendant les vacances auprès de tous les acteurs : Fédération Française, 

CNOSF et Tribunaux Administratifs. 

Eric RODRIGUEZ prend la parole :  

Le 2 juin le club du S.A. Jegun a fait une requête au Tribunal Administratif de Pau qui a été notifiée le 6 juillet à 

la Ligue.  

En parallèle, le S.A. Jegun a fait une requête en conciliation auprès du CNOSF qui est arrivée le 5 juillet à la Ligue. 

À la suite de cette requête la Ligue (représentée par Eric RODRIGUEZ et Jean-Jacques DESSAINT) est passée en 

audition le 19 juillet devant le CNOSF. Puis le 14 août la décision de conciliation est parvenue à la Ligue par 

courriel. La proposition de conciliation du CNOSF précise que la Ligue a fait une stricte et réelle application de 

la règle et qu’elle est donc dans son bon droit. Le club avait 15 jours pour refuser cette décision auprès du 

CNOSF et de la Ligue. Le refus n’étant pas parvenu à la Ligue, celle-ci considère que l’affaire est close du côté 

du CNOSF.  

Cependant, le club du S.A. Jegun a également fait un référé en urgence au Tribunal Administratif de Toulouse 

le 1er août. Cette procédure a été rejetée par le tribunal ; La Ligue en a été informée le 7 août. 

La Ligue a envoyé par voie postale son mémoire de défense au Tribunal Administratif de Pau le 4 septembre. 

Ce mémoire a été finalisé le vendredi 1er septembre après une relecture du service juridique de la FFBB. 

Le 28 septembre, la Ligue a reçu une lettre recommandée avec accusé de réception notifiant que la requête du 

S.A. Jegun a été rejetée pour non-respect de la règle de saisine des recours internes en amont des tribunaux 

administratifs. A savoir, le club du S.A. Jegun peut toujours faire appel de cette décision du tribunal administratif 

auprès de la Cours d’Appel Administrative. 

Richard BERGAMO, président du comité du Gers, notifie à l’ensemble des présents que le club du S.A. Jegun 

n’est jamais entré en contact avec le comité du Gers pour ce dossier. 

1.3. Présentation et validation de la proposition de modification du Règlement Intérieur de la Ligue 

Régionale Occitanie 

Les modifications effectuées sur le Règlement Intérieur (annexe 1) sont dues à la modification de nos statuts en 
juin dernier (statut-type FFBB). A savoir que de nouvelles modifications pourraient avoir lieu après l’Assemblée 
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Générale de la FFBB qui aura lieu le 14 octobre 2023 – modifications des Statuts et du Règlement Intérieur de 
la FFBB. 
 
Délibération : Etes-vous d’accord pour valider ce nouveau Règlement Intérieur de la Ligue d’Occitanie ? 

Votants : 17  POUR : 17 (14 présents et 3 en visioconférence) CONTRE : 0              ABSTENSION : 0 

La délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Comité Directeur Régional présents.  

 

1.4. Assemblée Générale 2024 : Choix du lieu 

Plusieurs candidats :  

Castres : travail qui a été fait par Justine ROMBOLETTI sous la demande de la Ligue car le club de Castres s’est 

positionné l’an dernier mais n’avait pas les locaux. Ils se sont repositionnés pour 2024. Cependant, à ce jour ils 

ne sont pas en mesure de proposer un dossier complet.  

CD 81 par Jean CALVET : sur le site de Cap Découverte (Blaye-Les-Mines). La Ligue a reçu le dossier complet avec 

toutes les informations nécessaires à l’organisation de l’Assemblée Générale ainsi que le devis. 

A noter que pour éviter la problématique de l’an dernier, le Dôme de Carcassonne a été réservé en sécurité 

dans le cas où aucune candidature n’avait été portée à la Ligue. 

 

Délibération : Quelle candidature choisissez-vous pour l’organisation de l’Assemblée Générale 2024 ? 

Votants : 17 CASTRES : 0  
  CD81 – CAP DECOUVERTE : 17 (14 présents et 3 en visioconférence)  
 

Les membres du Comité Directeur Régional présents décident à l’unanimité d’attribuer l’organisation de 

l’AG 2024 : 

au CD81 sur le lieu de CAP DECOUVERTE (Blaye-Les-Mines) 

La Secrétaire Générale notifiera aux candidats cette décision. 

 

1.5. Préparation du Plan de Développement 2024-2028 

L’objectif est de créer des groupes de réflexion qui vont travailler par rapport à la prochaine olympiade sur 

plusieurs thématiques. Cela permettra à la nouvelle équipe d’avoir une idée sur ce qui se fait sur le territoire. 

Ce n’est pas un aspect décisionnel, ce n’est pas une validation du PDT 24/28 qui va être décidé. Cela permettra 

simplement d’accompagner le projet du nouveau plan de développement par la nouvelle équipe élue. 

Un élu actuel pilotera chaque groupe de travail avec une concertation et une collaboration des représentants 

élus des comités (accompagnés de collaborateurs de la Ligue et des comités). Il faudra que les groupes de travail 

présentent leurs retours au dernier Comité Directeur Régional du 9 juin 2024. 

Anne-Lise PY demande si une réunion sera mise en place sur ce sujet ?  
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Jean-Jacques DESSAINT lui répond que chaque élu en charge d’une thématique doit l’animer et la coordonner 

et donc trouver les personnes qui peuvent aider et réfléchir sur chacun des sujets. Eric RODRIGUEZ précise qu’il 

relaiera les informations auprès des collaborateurs de la Ligue pour qu’ils soient présents sur les thématiques 

pour lesquelles ils sont concernés.  

Voici les thématiques proposées et l’élu référent (sous réserve de modifications) : 

- Formation et Emploi (Alain PUEL) 

- PPF (Alain PUEL) 

- Gouvernance/RH (Bruno MARITON) → Les « Bâtiments » 

- Compétitions (Bruno HAETTY) 

- Arbitrage // Officiels (Christophe RODRIGUEZ) 

- 3x3 (Anne-Lise PY) 

 

1.6. Affiliations et Refus d’affiliations des clubs sur le territoire 

Nous informons les membres du Comité Directeur Régional sur les affiliations traitées par le Bureau Fédéral : 

Affiliations validées : 

- Castelginest Basket Club 31 / 0031 
- Basket Club Pouyastruc / 0065 
- Association Sportive Vauvert Basket / 0030 
- Basket Club Communauté de Communes des Monts d’Alban et du Villefranchois / 0081 
- Lezi Basket / 1166 
- Grande Motte Basket / 0034 

Refus d’affiliation : 

- Basket Amplitude / 0031. Un avis défavorable avait été donné par le CD31 et la Ligue car leur activité se 

substituait en l’état avec celle des comités. De plus, le siège social de cette association se situerait sur le 

lieu d’un club existant et les gymnases mentionnés sur la demande d’affiliation seraient utilisés par un 

autre club. 

Autres mouvements complémentaires :  

- Changement de dénomination : Stade Toulousain Basketball / 0031, Jeunesse Sportive Cugnalaise / 0031 

- Création CTC : Sidobre Agout / 0081, OT2B – Ouest Tarn Basket Vall / 0081, Caraman-Verfeil-Basket / 
0031, Basket Thau / 0034 

- Création Union : NF2 Carmaux et Albi → Union Albi Basket 81 / 0081 
 

1.7. Proposition et validation de la modification des dispositions financières pour la saison 2023-2024 

Les corrections présentées dans le tableau ci-dessous font suite aux nouvelles mesures concernant la création 

des groupes de fautes techniques. Ces corrections portent sur les pénalités financières de saisie appliquées par 

la C.R. Compétitions intégrant le groupe G1 et précisant le groupe G2 et B. 
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Dispositions Financières corrigées au 30 septembre 2023 en annexe 2. 

 

Délibération : Etes-vous d’accord pour valider les corrections apportées aux Dispositions Financières ? 

Votants : 17  POUR : 13 (11 présents et 2 en visio)               CONTRE : 3              ABSTENSION : (1 en visio) 

La délibération est adoptée à la majorité des membres du Comité Directeur Régional présents.  

 

1.8. Commission Electorale 

A la suite de la modification des statuts de la Ligue, aucun membre de la Commission Electorale ne doit avoir 

un lien contractuel. Cela engendre qu’il ne peut plus y avoir de salariés, de prestataires de service ou de CTS 

dans cette commission. 

Aussi, au regard des échéances, il serait bien que le Président de la commission électorale soit nommé au Comité 

Directeur Régional n°2 (2 décembre). Les procédures électorales démarreront dès Février 2024. A noter que les 

membres de la commission électorale ne doivent pas se présenter pour la prochaine mandature et qu’ils ne 

doivent pas obligatoirement être licenciés.  

 

1.9. Comité Directeur Régional du 25/11/2023 

Nous sommes dans l’obligation de déplacer le prochain Comité Directeur Régional de la Ligue au samedi 2 

décembre 2023. Le lieu reste à définir. 

Ce report fait suite à la programmation par la FFBB de la réunion de Zone (à Bouc-Bel-Air / 13) à la date initiale 

prévue pour le Comité Directeur le 25 novembre 2023. Par conséquent, le Conseil des Présidents a été annulé. 

 

1.10. Commission Régionale de Discipline : proposition et validation d’un nouveau membre 

La Commission Régionale de Discipline souhaite intégrer un nouveau membre : Philippe PRENERON de Auzan 

Basket Club (32). Cette demande est soumise à validation du Comité Directeur Régional. 

 

Délibération : Etes-vous d’accord pour intégrer Philippe PRENERON à la Commission Régionale de Discipline ? 

Votants : 17  POUR : 17 (14 présents et 3 en visioconférence)         CONTRE : 0              ABSTENSION : 0 

La délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Comité Directeur Régional présents.  

Liste actualisée de la Commission Régionale de Discipline au 30 septembre 2023 en annexe 3. 
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2. Tour des Pôles par les Vice-Présidents : 

2.1. Affaires juridiques, institutionnelles et financières (Bruno MARITON) 

2.1.1. Point RH 

2.1.1.1 Mouvements RH 

Arrivées :  

- Justine MANZANO PEREZ, en tant qu’Assistante de Direction le 4 juillet en Temps Plein. 

- Lucas BESSIERES en tant qu’Assistant de Communication pour aider Justine ROMBOLETTI, arrivé le 24 

août, il restera un an (contrat d’apprentissage). 

- Nils POULARD, en tant que CTF Performance et intervient sur le pôle Espoirs de Montpellier. Il est en 

formation DEJEPS à Toulouse (contrat d’apprentissage). Arrivé le 12 juin. 

- Sarah DUPREY en tant que Chargée de promotion et marketing sportif, arrivée le 21 septembre (contrat 

d’apprentissage) 

 

Départs :  

- Flavien BATIOT, démission pour un nouveau projet professionnel sur Toulouse avec le Stade Toulousain 

Basket. Départ le 31 juillet. 

- Gentiane LE GRAND a mis fin par anticipation à son contrat CAMPUS 2023. De fait cela a mis fin à notre 

convention de mise à disposition, depuis le 11 août. 

- Elie FEDENSIEU, démission de son CDII pour un nouveau projet professionnel. Fin du préavis le 17 

novembre. 

 

Mission nationale de Fabien PERRIGAULT en Océan Indien (La Réunion & Mayotte) du 1er octobre au 21 

novembre 2023 et du 8 février au 28 mars 2024. 

 

2.1.2. Point Financier 

Jean-Jacques DESSAINT donne la parole à Eric RODRIGUEZ, en l’absence de Patrice PY (excusé pour des raisons 

médicales) 

Eric RODRIGUEZ rappelle que lors de l’Assemblée Générale il y avait eu des débats sur le statut du technicien et 

sur les pénalités pour les fautes techniques. L’Assemblée Générale restant souveraine ces modifications sont 

intégrées de fait.  

Nous rappelons que toutes les dispositions financières ne sont pas soumises à un vote. Cela dépend de ce qui 

est notifié dans les statuts de la Ligue Régionale. 

Eric RODRIGUEZ informe également au Comité Directeur Régional que cette saison les prélèvements des 

licences et des assurances aux comités seront lissés sur l’ensemble de l’année (par mensualités ou tous les deux 

mois en fonction des trésoreries des comités). 

 

2.2. Affaires juridiques, institutionnelles et financières (Bruno MARITON) 

2.2.1. TIT U13 

La Ligue a eu plusieurs candidatures pour l’organisation du TIT U13 : 

- Toulouges BA : du 28 au 30 octobre 

- CD09 : du 2 au 4 novembre 

- Toulouges BA : du 3 au 5 novembre 

- CD32 : du 3 au 5 novembre 
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Lors du Bureau Régional du 2 septembre, les membres du Bureau ont décidé de retenir à la majorité la 

candidature de Toulouges Basket du samedi 28 octobre au lundi 30 octobre. 

 

2.2.2. All Star Game 2024 

Cet évènement est porté par l’association affiliée « La Toulouserie ». Le ALL Star Game 2023 a été organisé en 

juin 2023 au gymnase Léo Lagrange à Toulouse sur lequel la Ligue était partenaire, notamment un partenaire 

financier, mais également autour de la communication apportée par la Ligue sur l’événement. Dans le cadre de 

ce partenariat, la Ligue avait insisté pour qu’il y ait une rencontre féminine aussi par rapport à l’édition 2022 et 

surtout pour l’année 2024 qu’il se déroule sur le secteur Méditerranée. L’évènement se fera le 18 mai 2024, le 

lieu reste à définir. 

Lors du Bureau Régional du 2 septembre, les membres du Bureau ont décidé à l’unanimité de reconduire le 

partenariat entre la Ligue d’Occitanie et « La Toulouserie » pour cet évènement. 

 

2.2.3. Programme Dirigeantes 2024 

Une journée d’échanges dans la continuité du projet s’est déroulée le 19 aout 2023 avec l’intervention 

de Nathalie BOURSIAC. Un compte rendu de cette journée a été envoyé à toutes les participantes mais 

également à toutes les personnes ressources et intéressées par ce programme. 

La Ligue va essayer d’organiser une journée de formation équivalente sur le secteur Méditerranée. 

 

2.2.4. Projet de mise à l’honneur des bénévoles : Edition 2023 « Les passionnés du panier » 
Ce projet a été proposé par Aurore FILLIATRE et validé par le Bureau Régional du 2 septembre. Annexe 4. 

Le projet ayant pour but de mettre en avant des bénévoles sur une dizaine de jours autour de la journée 

mondiale du bénévolat (5 décembre) avec un focus sur le week-end du 9/10 décembre 2023. Il serait intéressant 

de passer par les clubs pour remercier leurs bénévoles de tous les jours… 

Aurore a proposé un panel d’actions mais également une communication à prévoir par la Ligue sur ce sujet. 
C’est une action à dissocier des Lettres de Félicitations et Médailles de la FFBB. 

 

2.2.5. Grenelle des incivilités 

Ce projet a été abordé à l’Assemblée Générale de 2023. Il est confié à Jean-Luc COMBES. Annexe 5. 

Il faudrait mettre en place le groupe de travail sur ce projet avec des élus de la Ligue, des salariés, des officiels, 

des entraineurs et autres licenciés. Ce groupe devra avoir une réflexion sur les thèmes suivants : état des lieux 

des incivilités sur le terrain et dans le public, traitement des incivilités sur le terrain et dans le public, ces 

incivilités sont-elles gérées dans d’autres fédérations et comment, les nouvelles directives fédérales sur les 

fautes, comment faire réduire et anticiper les incivilités…  

La finalité de ce projet est de proposer des mesures régionales pour lutter contre les incivilités. Une transmission 

finale du grenelle de l’Occitanie sera faite à la FFBB. 

A noter que le Grenelle des Incivilités sera l’une des thématiques abordées lors des soirées « Autour du Basket » 

menées par Patrick CHICANNE dans les comités lors des échanges avec les membres des clubs présents. 

Les membres des clubs et comités qui souhaitent participer à ce projet peuvent envoyer leurs candidatures 

directement auprès de Jean-Jacques DESSAINT ou de Jean-Luc COMBES. 
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2.3. Pôle Formation et Emploi (Alain PUEL) 

2.3.1. Formation de Cadres 

Pour le DETB la formation a commencé par le CS 7 en visioconférence avec 18 stagiaires le samedi 28 et 

dimanche 29 septembre. Une grande partie des CS a déjà une vingtaine de stagiaires et les inscriptions 

continuent. La ligue a lancé avec les comités les formations Brevets Fédéraux. Les conventions avec les comités 

sont en cours de finalisation ; de même sur certains CS. 

Une journée de revalidation entraineurs a lieu le 7 octobre à Montpellier. Lors de cette journée, un partage 

d’expérience sera fait avec les CTF de la Ligue qui ont participé à une campagne des Equipes de France. 

4 sessions BPJEPS ont démarré fin août et début septembre : 
- 19 stagiaires à Toulouse (avec le CREPS Toulouse) 
- 16 stagiaires à Toulouges 
- 16 stagiaires à Mauguio 
- 13 stagiaires à Nîmes 

 
2 sessions « Chargé de Promotion et Marketing Sportif » ont ouvert leurs portes cette année en partenariat 
avec l’organisme PIKANGO et l’INFBB :  

- 13 stagiaires (dont 11 basket) à Toulouse 
- 11 stagiaires (dont 9 basket) à Montpellier 

 
Le mercredi 4 et le jeudi 5 octobre, l’INFBB se déplace à Toulouse afin de faire un point sur l’IRFBB Occitanie et 
son développement. Bruno MARITON aimerait qu’il soit abordé lors de ces échanges la possibilité aux 
organismes privés de lancer leur propre BPJEPS. 
 

2.3.2. Formation de joueurs (Patrick CHICANNE) 

A noter qu’il y a aujourd’hui 8 JIG (Joueurs/Joueuses d’Intérêt Général) en Occitanie. 

2.3.2.1. Pôles Espoirs : rentrée des Pôles 

La rentrée des pôles espoirs s’est déroulée du 27 au 29 août à Arles sur Tech. Justine ROMBOLETTI et Lucas 

BESSIERES ont profité de ces trois jours pour faire toutes les prises de vues des polistes pour les communications 

de l’année. Une vidéo de résumé de ces trois jours a été diffusée sur les réseaux sociaux. 

Cette saison, le pôle espoirs de Toulouse compte 27 jeunes et celui de Montpellier 24 jeunes. Une rencontre 

interpôle a lieu le 11 octobre au CREPS de Toulouse afin de commencer à travailler sur la détection des U14 et 

U15.  

Patrick CHICANNE ajoute également que lors du séminaire des CTS qui s’est déroulé du 25 au 28 septembre au 
CREPS de Toulouse, les jeunes ont pu être cobayes des entraineurs des équipes de France de 5x5 et de 3x3 
présents à ce séminaire. 

 

2.3.2.2. Ligue de Détection U13F 

La deuxième saison de la Ligue de Détection U13F a débuté le dimanche 1er octobre 2023. Cette saison, cette 
ligue est composée de 12 structures dont trois nouvelles : Saint Gély, Muret et Pradines. 

 

2.3.3. Formation des Dirigeants 

Il serait intéressant de faire un audit afin de faire un constat sur les souhaits des clubs. Ce sujet pourra être 

abordé dans la thématique Formation & Emploi de préparation du Plan de Développement 2024/2028. 
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2.3.4. ERO (Christophe RODRIGUEZ) 

Le stage de recyclage des arbitres Ligue s’est déroulé du 9 au 10 septembre à Arles sur Tech. 122 arbitres et 17 

formateurs étaient présents. Un stage de rattrapage pour les absents aura lieu du 21 au 22 octobre à Arles sur 

Tech également. Nous espérons que suite à ce stage la totalité des arbitres seront recyclés afin de couvrir au 

mieux l’ensemble des rencontres soumises à désignation. 

Le recyclage des officiels de table de marque Championnat de France de la Ligue Occitanie s’est quant à lui 

déroulé le samedi 2 septembre à Carcassonne. 

2.3.4.1. Gestion des Fautes Techniques et nouvelles dispositions 

La FFBB a mis en place de nouvelles mesures et une nouvelle gestion au sujet des fautes techniques et fautes 

disqualifiantes sans rapport. 

Cela va engendrer des modifications pour les CDO, les CRO, les répartiteurs des arbitres et les Commissions de 

Discipline qui vont avoir plus de travail. 

La FFBB a proposé deux visioconférences sur ce sujet, une pour les clubs, l’autre pour les Comités et les Ligues 

afin d’éclaircir certains points et de répondre aux questions de tous. Annexe 6. 

 

2.3.4.2. Remplacement de Thierry GACHE 

Pour des raisons personnelles Thierry GACHE a décidé d’arrêter ses fonctions au sein de l’ERO de référent OTM. 

Après les derniers échanges de Thierry avec la FFBB, il a décidé de cesser ses fonctions en août et en a informé 

officiellement la FFBB. La Ligue est dans l’obligation de proposer à la FFBB une personne pour le remplacer.  

Suite à la validation des membres du Bureau Régional du 2 septembre à la majorité, il a été décidé de proposer 

à la validation fédérale : David DUPREY. 

La demande a bien été prise en compte par la FFBB et sera soumise au prochain bureau fédéral. 

 

2.3.4.3. Développement des officiels pour le « plan officiels 2024 » 

L’ERO tient à souligner que le « plan officiels 2024 » a très bien fonctionné la saison passée. Cela a permis 

d’augmenter les groupes d’arbitres dans les départements et en région. Christophe RODRIGUEZ tient à 

souligner cependant que ce « plan officiels 2024 » continue chaque année, les clubs sont toujours soumis à 

pénalité s’ils ne respectent pas les règles soumises par ce dernier. La Ligue va organiser un séminaire des CDO 

dans la continuité de ce « Plan Officiels 2024 » lors du TIT U13 à Toulouges le samedi 28 et dimanche 29 octobre. 

 

2.4. Promotion, Pratiques Sportives et Compétitions (Magali FERRIER) 

2.4.1.  Rappel sur les RSG et RSP de la Ligue et modification du RSP des CTC 

Pour rappel, le Comité Directeur Régional a adopté à l’unanimité, lors d’une consultation électronique le 9 

septembre 2023, les nouveaux Règlements Sportifs Généraux et Particuliers de la Ligue Occitanie de Basket. 

Ces modifications portent sur le rajout d’une précision en lien avec les RSP sur la possibilité de repêchage d’une 

équipe reléguée sportivement pour la saison suivante et sur le rajout d’une annexe précisant au regard du 

ranking régional les rangs des équipes par secteur et par division en lien avec les équipes engagées de la saison 

2023/2024. 

De plus, la FFBB a intégré dans ses Règlements Généraux, l’ancien règlement particulier concernant les CTC, 

validation du C.D.F. de début juillet 2023. Lors de cette intégration, des suppressions et modifications ont été 

faites. Nous nous en sommes rendus compte dernièrement à la suite de questions de clubs. 
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Les modifications portent sur la disparition du nombre maximal des joueurs/joueuses avec extension ASTCTC 

pour les jeunes et pour les Seniors Régionaux (hors Pré-Nationale). 

La Commission Régionale des Compétitions souhaiterait que ces modifications soient également apportées à 

nos Règlements Sportifs Particuliers Jeunes et Seniors, afin de se mettre en cohérence complète avec les textes 

des RG de la FFBB. 

Délibération : Etes-vous d’accord pour valider les modifications des Règlements Sportifs Particuliers Jeunes et 

Seniors de la Ligue d’Occitanie en rapport avec les CTC ? (Brigitte DESBOIS et Laurence DESMARS ont quitté la 

réunion) 

Votants : 15  POUR : 15 (14 présents et 1 en visioconférence)         CONTRE : 0  ABSTENSION : 0 

La délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Comité Directeur Régional présents.  

Règlements Sportifs Particuliers Seniors mis à jour en annexe 7.  

Les RSP Jeunes seront mis à jour après les brassages. 

 

2.4.2. Appels à candidature pour les organisations des phases finales des compétitions 5x5 et 3x3 

Les appels à candidatures pour les organisations des phases finales des compétitions ont été envoyés aux 

présidents et correspondants des clubs. 

A ce jour, plusieurs candidatures ont été reçues : 

- BC Saint Sulpice 81 : Finales Jeunes R2 Pyrénées et Finales Occitanie 

- Basket Bessières Buzet : Finales Jeunes R2 Pyrénées 

- Moissac Castelsarrasin Basket Ball : Finale Jeunes R2 Pyrénées 

Certaines gestions de candidatures ont été déléguées aux comités par la rotation d’organisateurs : 

- Finales Régionales du Challenge Benjamin(e) et du Panier d’Or : Comité 34 (secteur Méditerranée) et 

Comité 1248 (secteur Pyrénées) 

- Finales Jeunes R3 et Accession Pyrénées RM2 et RM3 : Comité 31. Le choix de l’organisateur a déjà été 

effectué, le Basket Club Verfeillois organisera ces finales. 

La date limite des candidatures a été fixée au 8 octobre pour la Coupe Occitanie et au 31 octobre pour les autres 

événements. 

 

2.4.3.  Plateaux Coupe de France U18F : Choix de l’organisateur 

Cette saison, la FFBB a attribué aux ligues les Plateaux Coupe de France U18F et U17M. La Ligue Occitanie devait 

trouver un organisateur pour un plateau de 1/16ème et 1/8ème de finales de Coupe de France U18F. 

Un appel à candidature a été fait dans un premier temps aux clubs Elite U18F du territoire afin de leur proposer 

l’organisation. Seul le club du Basket Lattes Montpellier s’est porté candidat pour cet évènement au Palais des 

Sports de Lattes. 

La Commission Régionale des Compétitions souhaiterait que le Comité Directeur Régional se positionne sur 

cette candidature. 

Délibération : Etes-vous d’accord pour que le BLMA organise le plateau 1/16ème et 1/8ème de Finales de Coupe 

de France U18F ? (Brigitte DESBOIS et Laurence DESMARS ont quitté la réunion) 
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Votants : 15  POUR : 15 (14 présents et 1 en visioconférence)         CONTRE : 0  ABSTENSION : 0 

La délibération est adoptée à l’unanimité des membres du Comité Directeur Régional présents.  

Le Secrétariat Général va faire part de la décision au club du BLMA et va proposer cette candidature à la FFBB. 

 

2.4.4.  Tirage au sort de la Coupe Occitanie 

Le tirage au sort de la Coupe Occitanie a été effectué ce jour, voici les rencontres : 

- U18F : 

• Basket Club Salies du Salat / IE. Auch Basket Club 

• Castelnau Basket (+14) / IE.CTC ECT Tournefeuille 

- U17M : 

• IE. CTC ATB Toulouse Lardenne Basket / Rodez Basket Aveyron 

• Castres Basket Club / Stade Toulousain Basket 

- U20M : 

• IE. CTC ECT US Colomiers / Basket Club Ossunois 

• Rodez Basket Aveyron / J.S.C. Basket 

- SENIORS MASCULIN : 

• Vainqueur de la rencontre Montpellier Basket Mosson - IE. TOAC Basket / Stade Toulousain 

Basket 2 (+7) 

• IE. Auch Basket Club / Castelnau Basket (+7) 

- SENIORS FEMININ : 

• Union Albi Basket 81 (+7) / IE. Etoile Sportive Gimontoise Basket Ball 

• Exempt : IE. US Colomiers Basket 

 

2.4.5.  Brassages Régionaux 
 

 

Les brassages régionaux ont débuté, ce sont 450 rencontres à gérer par la Commission Régionales des 

Compétitions sur cinq journées. Environ 30% des équipes seront retirées en secteur Pyrénées et 19% en secteur 

Méditerranée. La Commission précise que l’absence de R3 sur le secteur Méditerranée fait passer à 16 équipes 

en U15M et U17M. 

Jean-Jacques DESSAINT prend la parole pour remercier le Comité du Gers qui met à disposition Jean-Philippe 

OLIVEIRA tous les lundis pour la constitution des journées de brassage du secteur Pyrénées. 

TOTAL TOTAL

U13M 41 32 55 12 8 15

U13F 29 24 59 - -

U15M 42 24 60 20 16 8

U15F 32 24 78 8 8 23

U17M 40 24 54 20 16 15

U18F 34 24 58 9 8 25

U20M 38 - 64 20 - 24

-
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8
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8
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8 16 14
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2.4.6.  3x3 

La Ligue et le CD31 coopèrent afin d’organiser un Open Plus SuperLeague et l’Open Plus JuniorLeague de 3x3 

sur la place du Capitole à Toulouse du 14 au 16 juin 2024 (accord de la mairie de Toulouse pour cette date). 

Les Masters de Région 3x3 organisés par la Ligue auront lieu les 11 et 12 mai 2024. 

Cette année les finales régionales 3x3 des entreprises sont obligatoires. 

Concernant le matériel 3x3, Aurore FILLIATRE a mis en place des fiches d’entrée et sortie du matériel avec une 

fiche d’état des lieux car il y a eu cette année deux paniers cassés (planches). Elle a retravaillé les fiches 

d’installation et de rangement des terrains mobiles pour qu’ils soient mieux rangés. Toutes ces fiches ont pour 

but de faciliter la logistique autour du matériel 3x3 pour les salariés. 

 

3. Tour de table 

3.1. Présentation de la gestion des documents des Instances (Justine MANZANO PEREZ) 

Justine MANZANO PEREZ précise à l’ensemble des membres du Comité Directeur Régional que l’ensemble des 

documents présentés lors des réunions, de Bureau Régional et de Comité Directeur Régional, sont ajoutés dans 

des équipes TEAMS à accès libre pour tous les membres.  

Également, les documents soumis à validation seront toujours mis en amont des réunions sur ces mêmes 

équipes TEAMS.  

 

3.2. Proposition d’utilisation de Forms pour les réponses à convocation (Huguette CHAPPAT) 

Huguette CHAPPAT précise qu’à partir d’aujourd’hui pour chaque réunion, un document FORMS à remplir sera 

mis en place afin de faciliter la gestion de l’organisation des réunions.  

 

David DUPREY : pensée pour Jean GALLE décédé le vendredi 29 septembre, acteur du basket français. 

Jean CALVET : remercie l’ensemble des membres présents pour leur confiance pour l’organisation de 

l’Assemblée Générale 2024 de la Ligue. 

Véronique JORDAN : précise qu’elle a des difficultés à désigner la Pré-Nationale sur le secteur Méditerranée. 

Elle a donc été obligée de prendre des arbitres du groupe inférieur. Elle espère que cela va rentrer dans l’ordre 

après le rattrapage de revalidation. 

Anne-Lise PY : annonce que Kevin MARTINEZ et Pierre VASSEUR ont été proposés par la FFBB dans les 9 OTM 

3x3 pour les Jeux Olympiques à Paris en 2024. Nous sommes dans l’attente de la validation par la Fédération 

Internationale de Basket. 

Huguette CHAPPAT : remercie les membres du Comité Directeur Régional d’avoir créé le poste d’Assistant(e) 

de Direction, car cela lui permet d’avoir un appui dans son travail administratif. 

Jean-Luc COMBES : ajoute que le 3x3 au Pont du Gard cet été a été une très belle manifestation. Beaucoup de 

public était présent sur place. 

Patrick CHICANNE : donne la date de la prochaine réunion avec les parents du CREPS de Toulouse, elle aura lieu 

le 9 octobre. Un séminaire des entraineurs de Pôles est également à venir au CREPS de Toulouse. 

Alain PUEL : indique qu’il est en train de finaliser le tableau des différents rassemblements sur lesquels il a 

besoin de chef de délégation, il sera envoyé ultérieurement. 
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Jean-Jacques DESSAINT : remercie Marie-Esther FITA d’avoir remplacé Bruno MARITON lors de la Réunion des 

Présidents. 

 

Prochains rendez-vous : 

Bureau Régional le jeudi 19 octobre en visioconférence à 19h00 

L'ordre du jour étant épuisé et personne ne demandant plus la parole, le Président déclare la séance levée à 
13h30. 

 

 

Fait à Toulouse, le 5 octobre 2023 

 

 

 

 

 

 

 
 

 La Secrétaire Générale, Le secrétaire Général-Adjoint, Le Président, 

 Huguette CHAPPAT David SANTOS Jean-Jacques DESSAINT 


